
 

 

 
FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

TROPHEES PRO BONO 2021 
 
Les dossiers de candidatures sont adressés par mail à l’adresse 
barreausolidarite@avocatparis.org  avant le 30 juin 2021. Le candidat indiquera en objet du 
mail « Candidature Trophées pro bono 2021 » - suivi de son nom ou du nom de son cabinet 
ou de son collectif d’avocats. 
 
Un dossier de candidature est composé : 

- Du présent formulaire dûment complété ; 
- D’une photo du ou des candidats ou d’une illustration du projet ou de l’association (logo, 

photo, etc) ; 
- De toute pièce utile à la présentation de l’action ou des actions présentées. 

 
 

1) Nom de l’élève-avocat, de l’avocat, du cabinet ou du collectif d’avocats qui candidate : 

Avocat Stop Féminicide 
www.avocat-stop-feminicide.org 
 
 

2) Intitulé de l’initiative ou des initiatives ou de l’association ou des associations au titre de 
laquelle ou desquelles vous présentez votre candidature : 

Avocat Stop Féminicide 
www.avocat-stop-feminicide.org 
 
Liste non-exhaustive des premiers confrères bénévoles  
– Odile Madar Cohen 
– Emilie Sitbon 
– Corinne Khayat 



 

 

– Carole Cohen 
– Lisa Fitoussi 
– Gina Maruani 
– Martine Baragan 
– Laurence Brami 
– François Moyen 
– Julie Jacob 
– Jean-Olivier D’Oria 
– Véronique Lion 
– Nicolas Forlot 
– Etienne Lesage 
– Justine Orier 
– Wilhelmina Whittingham 
– Nathalie Attias 
– Delphine Meillet  
– Pierre Farge 
– Barbara Regen 
– Bettina Dorfmann 
– Eric Touffait 
– Constance d’Hennezel 
– Catherine Perelmutter 
– Camille Chalmey  
 
 

3) Choisissez une catégorie de Trophées selon votre profil1 : 
o Prix Henri Leclerc (ouvert uniquement aux élèves-avocats ou aux avocats de moins de 5 ans 

d’exercice) 
o Prix Solo (avocat individuel) 
o Prix en Equipe (cabinet ou collectif d’avocats) 

 
4) Indiquez si vous souhaitez candidater au Prix pro bono Paris-Québec : 
o Oui  
o Non 

 
 

1 5 initiatives seront récompensées cette année lors de la cérémonie de remise des Trophées le lundi 11 
octobre 2021, par : 
1. Le Prix Junior « Henri Leclerc » dédié à un projet porté par élève-avocat ou un avocat de moins de 5 
ans d’exercice désigné par un vote électronique ouvert à tous les avocats du barreau et aux élèves-avocats de 
l’efb 
2. Le Prix « solo » récompensant une initiative portée par un avocat individuel 
3. Le Prix en « Équipe » récompensant une initiative portée par un cabinet ou un collectif d’avocats 
4. Le « Prix des Avocats » récompensant une candidature, toutes catégories confondues, sur la base d’un 
vote électronique ouvert à tous les avocats du Barreau de Paris. 
5. Le prix pro Bono Paris-Québec récompensera des projets à vocation solidaire en harmonie avec les 
valeurs et principes de la Francophonie.  



 

 

A. Description de l’action ou de l’association soutenue bénévolement par le candidat : 

Avocat Stop Féminicide est le premier collectif d’avocats en France créé pour conseiller, 
représenter, et sauver les femmes, ou les familles, victimes de violences conjugales.  
Il est aussi le premier à coordonner un véritable accompagnement du début à la fin : des 
appels d’urgence ou de l’orientation parfois faite par les associations, au jugement protégeant 
les femmes victimes de violences.  
 
Il est né dans les jours précédant l’ouverture du Grenelle sur les violences conjugales début 
septembre 2019. Une tribune dans le journal Le Monde a permis de le faire connaître.  
 
Depuis, le Collectif met en relation des centaines de femmes victimes de violences conjugales 
avec un avocat spécialisé en droit pénal ou en droit de la famille sur tout le territoire français, 
selon le lieu de commission des faits.  
 
 

B. Description du public-cible de l’action ou de l’association et si possible des impacts 
mesurables de l’action en faveur de ce public : 

Le public-cible de l’action du Collectif est constitué par toutes les femmes victimes, ou 
familles de défuntes, de violences conjugales.  
Depuis sa création, des centaines de femmes ont été sauvées, parfois avec leurs enfants, des 
violences de leurs conjoints (ordonnances d’éloignement, plaintes, constitutions de partie 
civile). 
Certaines femmes, ou familles, pourraient témoigner, quoi que l’action mesurable en faveur 
de ce public pourrait être apprécié dans les articles de presses, ou interventions télévisées du 
Collectif témoignant dans l’opinion des dysfonctionnements de la réponse pénale.  
Ces interventions permettent de faire connaître notre engagement et encourager toujours plus 
de femmes à se faire aider.  
Ainsi, une reconnaissance par ce Prix solidaire, aiderait d’autant à faire connaître notre 
engagement et notre utilité.   
 
 

C. Description de l’engagement du candidat au sein de ces actions ou de l’association : 

Ce Collectif d’avocats est né d’une histoire personnelle dans les jours précédant l’ouverture 
du Grenelle sur les violences conjugales début septembre 2019.  
Le drame de cette cliente prostituée - finalement morte sous les coups de son conjoint, et 
proxénète, après deux ans que je la conseillais - m’a convaincu d’agir à plus grande échelle, 
pour témoigner publiquement des dysfonctionnements du système judiciaire et partager mon 
expertise auprès du plus grand nombre.  
 
Comme Président du Collectif, j’oriente les appels vers les confrères à Paris et en province, 
selon le lieu de commission des faits, et la disponibilité des uns et des autres.  
 
Et lorsque l’urgence l’impose, j’assume personnellement ce conseil, voire la représentation 
judiciaire.  



 

 

 
 
Tous les engagements et l’actualité récente du Collectif se retrouvent sur son site : 
www.avocat-stop-feminicide.org 
 
 
 

 
D. Pour le prix Pro Bono Paris-Québec uniquement, soulignez le caractère innovant de votre 

initiative et en quoi celle-ci vous parait-elle pouvoir être pertinente à dupliquer dans 
d’autres lieux : 

 
 


